
ANDUZE et SAUVE 

 Deux Lieux   

          

Une Grande Seigneurie,          

 

Un Atelier Monétaire,

 -  

Les Bernardins 



- Du début du XIème siècle jusque vers le milieu du XIIIème siècle « Anduze et Sauve » sont deux comunes 

du Gard, paroisses du diocèse de Nîmes, commandées et dirigées par une seigneurie, « La Maison d’Aduze 

et de Sauve ».                                

- Son autorité, avec une succession de puissants  seigneurs, les Bernard, Bermond, s’étend sur une période 
de plus de trois siècles. 
   
(Pendant cette période Médiévale du Moyen Age appelée « Féodalité »,   plusieurs  rois  Capétiens  se  
succèdent :   

HENRI Ier (1031-1060) 
PHILIPPE Ier (1060-1108) 

LOUIS VI  dit  « le gros » (1108-1137) 
LOUIS VII  dit « le jeune » (1137-1180) 

PHILIPPE II AUGUSTE  (1180-1223) 
LOUIS VIII  dit « le jeune »  (1223-1226) 

LOUIS IX  dit « SAINT-LOUIS »  (1226-1270) 
 
- La Maison d’Anduze et de Sauve représente à cette époque une des plus grandes familles de la féodalité 

cévenole. 
 
(La seigneurie, institution médiévale et moderne occidentale elle assure l’encadrement économique et 
judiciaire des populations, c’est une organisation féodale hiérarchique de la noblesse liant les membres 
entre eux « les vassaux ».  Le régime féodal est également fait pour se protéger des envahisseurs, des 
guerres). 
 
- Le premier sire d’Anduze à être cité en (910 et 955) est Bernard d’Anduze.  

 
- Vers 1020, les châteaux d'Anduze et de Sauve étaient détenus par Bernard Pelet et Ermengarde et 

Garsinde.  
 

- On sait que Bernard Pelet, chevalier  est fils d'Almeradus et que Garsinde est fille de Guilhem vicomte (de 
Béziers).  

 
- Déjà au XIème siècle les seigneuries sont partagées entre deux branches, celle d'Anduze revenant à 

Almeradus d'Anduze, fils de Bernard Pelet et Ermengarde, et celle de Sauve à Bermond de Sauve, demi-
frère, fils de Bernard Pelet et de Garsinde. 

 
- Almeradus d'Anduze a un fils Pierre, apparemment sans descendance.  
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-La seigneurie d'Anduze semble alors être passée à l'autre branche, à Bernard fils de                   
Bermond de Sauve et Eustorge, dit marquis du Château d’Anduze en 1077, et Azalais, tandis 
que Pierre Bermond, son frère, et Elisabeth, est dit « Satrape* de Sauve » en 1077, et 
Marquis en 1083. 
  
(Satrape signifiant « protecteur du pouvoir ») Un Satrape est un gouverneur d'une satrapie, 
c'est-à-dire une division administrative de l'empire (Perse). 
 

-La Maison d’Anduze et de Sauve est alliée par mariage aux grandes familles de la région, à commencer par 
les comtes de Toulouse. 
 
-Au milieu du XIIème siècle par mariage, les deux branches  (Anduze et Sauve)  furent à nouveau réunies. 
   
-La domination des seigneurs d’Anduze et de Sauve est importante cette famille  règne sur une très large 
partie des Cévennes, son territoire très vaste varie selon les époques et les rapprochements entre familles.  
 
-Il s'étend de la haute vallée de l'Hérault, à l’est et jusqu’à la pointe nord du Gard, les villes d’Alès, d’Uzès et 
Sommières étant la limite.  
 
-La carte ci-dessous indique la localisation de ces localités, ainsi que les principaux lieux mentionnés dans les 
actes en relation avec cette famille.  
 
-À la limite de ce territoire, sur les communes  voisines de l'Aveyron (Nant, Saint-Jean-de-Bruel), s'étend le 
territoire de la famille de Roquefeuil. 
 
 

 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Perse


Territoires des Seigneurs  

d'Anduze et Sauve 
 

 

 



- A diverses époques, les Familles d’Anduze et de Sauve ont possédé ou ont été suzerains, notamment, des 
lieux suivants : 

 
Alès, Anduze, Aujac (Château de Cheylard), Barre, le Causse Méjean, Florac, Gilhac-et-Bruzac (Château de 
Pierregourde), La Voulte, Largentière, Le Caylar, Lecques, Melgueil, Montpezat, Peyremale, Portes (Château 
de Portes), Saint Bonnet de Salendrinque, (Château du Castellas, Sauve, Sceautres, Sommières, La Vallée 
Française, Vézénobres. 
 
- L’apogée de cette Maison eu lieu dans la seconde moitié du XIIème siècle avec de puissants seigneurs, tels 

Bernard VII  ou son fils Bermond VI, qui portaient les titres suivants: Prince de Satrape de Sauve, Marquis 
d’Anduze, Baron d’Hierlé, Seigneur de Lèques, Seigneur de St Bonnet, Seigneur de Montpezat, Seigneur de 
Madiéres, Seigneur de Pouzain et   de Largentière. Coseigneur d’Alais et de Sommières.   

  
- La participation de la Maison d’Anduze et de Sauve aux croisades est également importante.  
 
(Il y eu 8 croisades entre 1096-1270). 
 
- Le Seigneur d’Anduze avec parents et vassaux, accompagnés de Raymond IV  Comte  de  Toulouse  dit de  

Saint-Gilles et de Raymond Pelet d’Alais participèrent à la 1ère croisade de 1096 à 1105 prêchée en terre 
Sainte par le pape Urbain II. 

 

 
 
Ils furent vainqueurs de la bataille d’Antioche en 1098 et entrèrent ensemble l’année suivante avec d’autres 
croisés dans Jérusalem. 
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La Maison d’Anduze et de Sauve 

 

--------------- 
 

Bulles équestres de plomb  

Scènes de guerre et de chasse 

 

       

 

 

Authentifiées par Michel Popoff président de l’association internationale d’héraldique expert en 
sigillographie (l’étude des sceaux) 

  



 

Bulle équestre de plomb n°1 

Scène de guerre 
 

 

 

 

Bernard d’Anduze brandissant une épée,                                                                                                                                               
le chevalier part à la guerre. 

 

  



 

Bulle équestre de plomb n°2 

Scène de chasse 
 

 

 

 

Bernard d’Anduze chasse, il tient un olifant  dans  une main et, de l’autre, terrasse un sanglier. 

 

  



- Grâce aux richesses du sous-sol, de ses domaines, mines de cuivre, de plomb et argent 
(Saint Laurent le minier, Vialas) cette maison fit battre très tôt, une monnaie commune à Anduze et à Sauve.  
 
- Trois types en billon* sont connus (mélange de 50% de cuivre et 50% d’argent),  
 
Deux deniers, et une obole 

- Un denier à croix nélée ou cercelée  
- Un denier à croix ancrée 
- Une obole à croix ancrée  

 
Ils portent indistinctement le nom de « Bernardin ». Ainsi dénommés au droit de chaque monnaie un grand 
B initiales de Bernard et Bermond. 
 
- L’atelier principal de la maison d’Anduze et Sauve se trouve à Sommières,                

Les trois Bernardins 
 

 

1 - Denier Bernardin à Croix nélée 

 

 

2 - Denier Bernardin à Croix Ancrée 

 



 

3 - Obole Bernardin à Croix Ancrée     

 

1er denier émis par l’atelier de Sommières 

Diamètre : 18,5mm Poids : 0,85g  
Métal : Billon 

Avers :  
Légende : D E  A N D V S I A +  
Bordée d’un double grènetis perlé circulaire Traduction : D’ A N D U Z E 
Au centre : Grand B  (Bernard /Bertrand) 
 

    

Revers :  
Légende : D E  S A L V E + 
Bordée d’un double grènetis perlé circulaire 
Traduction : D E  S A U V E                                       
Au centre : Croix Nélée coupant la légende 
(Croix aux bras décalés, rectangle au cœur)  
 

2ème denier émis par l’atelier de Sommières 
 

Diamètre : 18,5mm Poids : 0,85g   
Métal : Billon 
 
Avers : 
Légende : A N D V S I E N S I S + 
Bordée d’un double grènetis perlé circulaire Traduction : D’ A N D U Z E 
Au centre: Grand B accosté de quatre besants 



 

Revers :                        
Légende :  S A L V I E N S I S +                   
Bordée d’un double grènetis perlé circulaire Traduction :  D E  S A U V E                                                     
Au centre : Croix Ancrée Cantonnée.  
 

3ème  obole émise par l’atelier de Sommières 
 

Diamètre : 14mm Poids : 0,37g 
 
Métal : Billon 
 
Avers : 
Légende : A N D V S I E N S I S +                            
Bordée d’un double grènetis perlé circulaire Traduction : D’ A N D U Z E                            
Au centre: Grand B accosté de quatre besants 
 

 

 

Revers :                        
Légende :  S A L V I E N S I S + 
Bordée d’un double grènetis perlé circulaire Traduction :  D E  S A U V E 
Au centre : Croix Ancrée Cantonnée.  
 



- En 1243 Louis IX (Saint Louis) confisqua et réunit au domaine royal la plupart des biens appartenant  à  la  
maison d’Anduze et de Sauve et notamment les mines d’Hierle où se faisaient d’importantes extractions 
d’argent et de cuivre. 

  
- Pierre  Bermond VII fit sa soumission et céda en 1248 l’atelier de Sommières à Saint Louis en échange du 

Château de Caylar.   
  
- Cet atelier fut transformé en officine royale 
 
- Les Bernardins qui n’avaient cours que dans les domaines des Bernard-Bermond furent remplacés par des 

Tournois que le Suzerain fît frapper et qui avaient cours dans tout le Royaume.  
 

 

 

- La maison d’Anduze disparaît autour de 1250.  
 

- La croisade des Albigeois (1 229) a participé à sa perte d’influence, plusieurs membres de la maison 
ayant soutenu le comte de Toulouse (famille avec laquelle les Anduze avaient eu des alliances) contre 
le roi de France. 


